
COMMUNE D’ETREZ 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 1ER SEPTEMBRE 2015 

L’an deux mil quinze le premier septembre à vingt heures, le conseil municipal, dûment convoqué, s’est réuni dans 

la salle de la mairie sous la présidence de Mme GRIGNOLA-BERNARD Virginie, Maire. 

PRESENTS : Mmes et MM. GRIGNOLA-BERNARD Virginie, GAYDON Alain, COURTOIS Laure, ROUX Pascale, 

JEANSON Sébastien, TISSOT Catherine, PERDRIX Christophe, PODGORSKI Hervé, DESBLEDS Bastien, 

MICHELARD Pierre, FAUSSURIER Sébastien, GUERIN Ségolène. 

EXCUSEES : Mmes SUBTIL Julie et LOSSEROY Régine. 

------------------------------------------------------------- 

Le conseil municipal a approuvé le compte rendu du 20 juillet 2015 et a traité les sujets suivants :  

PPRT :  

- Le document a été approuvé par le Préfet le 28 juillet 2015, les mesures sont devenues exécutoires. La 

mise à jour du PLU s’impose. 

L’acte de vente de la maison située 76 rue Vies de Bourg a été signé pour un montant de 160 000 € 

auxquels s’ajoutent les frais de notaire (13 100 €). Ce bien sera rétrocédé le 16 septembre à Mr et Mme 

PACCARD Fabrice dans le cadre d’un acte en main, leur permettant de devenir propriétaires puis de 

rembourser la totalité des frais engagés par la commune dès lors que l’indemnité d’expropriation leur sera 

versée. Le conseil accepte cette vente de manière anticipée afin que Mr et Mme PACCARD puissent 

prendre possession des lieux et conduire la fin des travaux. 

- Convention NOvade : le cabinet NOvade a démarré sa mission. Il a déjà rencontré une partie des 

propriétaires et les accompagnera dans le cadre de l’évaluation des domaines. 

-  Pour les propriétés en mesure de prescriptions, la DREAL accompagnera les particuliers pour la mise en 

œuvre. Le diagnostic se fera fin septembre avec le cabinet APAVE et les Riverains du gaz. 

GRT GAZ : 

- Station de compression : les travaux de voirie liés au passage de l’artère Val de Saône ont débuté le  

17 août. L’achat de la maison Benonnier est acté, le permis de démolir est déposé. ERDF dépose les lignes 

pour les enfouir à compter du 15 septembre. 

- Canalisation ETREZ-VOISINES « Arc du Lyonnais » - Mesures compensatoires : GRT gaz apporte une 

aide financière pour replanter des haies afin de compenser les pertes de surfaces boisées. L’Association 

Fêtes de l’Arbre et la commune réfléchiront sur le sujet.  

AMENAGEMENT DU VILLAGE –URBANISME - VOIRIE 

- Lotissement du Petit Bosquet : 

 EPF : cet organisme a payé le terrain du Petit Bosquet qui devait être cédé à l’aménageur dans les 4 

ans. Le plan du lotissement n’étant pas terminé, la commune, conformément à la convention signée 

en 2011, remboursera les 4/8e de la somme soit 198 222.53 € pour le 20 septembre. Un avenant à la 

convention est approuvé.  

- Bassin d’écrêtement : le cabinet AIDEN travaille sur l’étude. Le rendu est prévu le 20 septembre. 

- Cession de terrain à Didier RUFFIN : contrairement à ce qui avait été envisagé lors de la réunion du  

20 juillet, la commune délivrera une autorisation de voirie à Mr Ruffin afin de créer un accès au sud de sa 

propriété qu’il souhaite mettre en vente.  

 



- Pont des Papillons : la commune de Cras a donné son accord pour financer la moitié des travaux acceptés 

par arrêté de la police de l’eau. 

- Rue des Cerisiers : les travaux de réfection ont débuté. 

 

BATIMENTS 

- Bar : un permis modificatif devra être déposé. Le maçon doit intervenir le 2 septembre. 

- Local commercial : des volets roulants électriques seront installés ainsi que l’alarme. Le coût de ces 

travaux fait porter le loyer à 332 € HT mensuels. Le conseil autorise le maire à signer le bail pour le 1er 

octobre 2015 avec Mme JEANSON Claude.  

- Eglise : le cabinet d’ingénierie et Alain Gaydon rencontreront deux candidats. La commission d'appel 

d'offres statuera. 

CLES  

- Site internet : un devis de modification est présenté mais demande à être renégocié. Les inscriptions par 

les parents pour les services scolaires ont connu quelques difficultés. 

- Salle multisports : les demandes d’utilisation de la salle sont discutées avant que soit établi le planning 

d’utilisation définitif. 

- Conseil municipal des jeunes : les conditions d’instauration ont été discutées lors d’une réunion de la 

commission. Les élections sont plutôt envisagées en juin 2016. 

- Ecole : le pavoisement sera effectué le 30 septembre. 98 enfants ont fait la rentrée des classes. 

DIVERS 

- Le rapport 2014 sur l’assainissement est accepté 

- Adeline PRAQUIN a été nommée sapeur-pompier le 18 aout 2015. 

- Rencontre loi NOTRe : jeudi 10 septembre à 20 H, les invitations seront distribuées en fin de semaine. 

 

La séance s’est terminée à 23 H. 

La prochaine réunion aura lieu le mardi 20 octobre 2015 à 18 H  

 


